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Lettre datk du 14 juin 1985, adreede au Secr/taire g6nBral par 
le Reprhntant permanent de la Turquie auprir de 1~Organioation 

de8 Ioatton8 Unies 

J’ai l’honneur de voua taire tenir ci-joint une lettre dat6e du 14 juin 1985 
qui Vou8 eot tiretde par H. oœr Xoray , reprhentant de la R&publique turque de 
Chypre-Rord. 

Je voua wraia abligi de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comae docwnt de l’Assembl&e g4n&rale , au ,titre du point 42 de l’ordre du 
jour de la trente-neuvi&ae œrnAon, et du Conmeil de &curit&. 

L’Amlmsmdeur, 

Reprbafntmt h~runent, 

(Sisni Ilter TURlW% 

85-17732 5185S (F) / . . . 
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Lette0 88t& du 14 juin 198S. adce88&3 au Secritaire g&nir81 
par n. Oser RortJy 

de 8. 
Jeri l%~nn8ur de vam f8îro tenir ci-joint NCir 8ppendice) une dklaration 

lhc. Rauf 8. Oonkt88, prhîdont & la Ripuhlique turque d8 Cbypte-Nord. 

Je vou8 88~818 Obligi de bi8n vouloir f8iKe di8tribUer le teXt8 d@ Cette 
d(cht8ttUl m dOouRent de 1gA8nmbl& g&bmle, au titre du point 42 de l’ordre 
du jour da 18 tronto-nuvi~ w88ion, et du C~nuil 68 86curiti. 

k Revrhentmt k la Rhblique 
tutqw do Cbyprcllord, 

/ l .  .  
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COfDUmid de Pteeee de 8. $nc. Rouf R. Oenktar, Pr/aident de la 
R6Dubliuuo turque de Chypre-Nord, Dubli/ le 13 juin 1985 

Comme je l’ai expliqui hier, apria lee n6qt3ciation~ qui ae aont tenue0 i 
Ath&noa, le fait que le Premier Minirtre grec, M. Pepandtbou, perle .dea r6vOe et 
des aapiratione de l’hell6nieme et du peuple chypriote grec’ gui, d’aprba 
M. Ryprianou, t6aliaera t8t ou tard 1”objectif national” d6coulant de ces 
aepiratione, montre une foie de plu8 que la partie grecque et chypriote grecque 
n’est par pour la paix A Chypre. 

Notre Partie, c’est-~-dire la tipublique turque de Q>ypre-Nord, a appuy6 die 
le d/but la miaaion de hona office8 du secrbtaire g6niral de 1~Organiration de8 
Nations Unies et nous avons ainsi prouv6 que noua eommee pour la paix. Noue avon8 
annoncb i maintee reprieea quo neue continueronr i aider le ~critaire g6niral 
lotewe noUB aurone satirfait aux exigencea de notre eocibt6 d6mocratiguo en 
organisant le rét6rendua eur la nouvelle constitution et lee 6lectionr g6n6ralee 
pour le nouveau parlesent. 

Malgti notre bonne volont/, la partie chypriote grecque a entami dana lee 
inrtances internatimaler une campagne de propagade intensiw contre 1a R6publiwe 
turque de Chypre-bord, on vue d’exploiter dea circonstances intorne8, qui mont 
noraaler dam une eoci6t6 d6mocratique. c%cun devrait uvoir que ce n’ert pas en 
-biIiBant l’opinion publique internationale contre le peuple chypriote turc que 
l’on r/eoudra le problbr, de Chyprr ou que l’on inrt.aurera la pair. 

Si H. Kyprianou et l4. Papandhu iprouvent un sentirent de aalaise i propor de 
Chypre, ils devraient savoir gue c’est i cause da l’ilen gua M. Papandria, a donni 
& ‘l’internationaliutionm de la quertian de Chypre , dopuis mon l rriv6e au pouvoir 
en Orbe en 1991. 

Il ert regretteble que W. Kyprianou et n. Papanddou gmrsirtent denr leur 
attitude niqative, qui empkhe l’instauration d’un climat de bonne volonti et de 
confiance r&ciproque propice au rigleaent du probl&ne de Chypre. 

WL Kyprirnou l t Pepandriou eoutiennent que la Ripublique turque de 
Chypre-Nord fait obrtacle aux efforte d6ployim par le secr6taire ginira dea 
#rtions Unies dane le cadre de sa mission de bons offices. Je tiens i leur 
rappeler qu’ilr Bcmt mal plrcC~ pour incriminer la partie ChypriOtO turque rlorr 
uue c’oet M. Kyprirnou qui a rrbot# la r/union da haut niveau qui s’elt tenue i 
MU York le 17 janvier au terae de iaborieux effort8 , ce qui lui a d’ailleurs valu 
le8 reproches de aa propre communautC. Fn c -0, c’est lui oui a 6t6 tenu 
reepon#abl* de 1’6chec des initi~tfven ant/rieu, du secrhtaire ginira et c’est 

-- ---._ L-.. --1 ii. uaponuraru q”*, -----*---• *- --l4.4.N.r Mn& nr, M oppYyQ,LC -0 ‘-WA.---)-- . ..- ..-- r-- ..: Kypri~nou. a dit qu’il 
‘SetVait le8 intérêts et la strat&gie de l~hell&nisme” en aqiosant ainsi. 

Dan8 une dklaration faite b Athinee, H. RyprianCw a dit que, si l’on avait 

l’impceaeion que la Grèce et Chypre poutraiant en venir progressivement à accepter 

la position turque, cette impression Qtait fauaee. ta position de la partie 
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chypriote turque en ce qui concerne le rtilement du problime de Chypre cet claire 
et elle a 6t6 exprim6e & mainte8 reprioech m acceptant le ‘projet d*accordm 
eoumie aux BiffBrentee parties par le Secr6taire giniral de l’Organi8ation de8 
Nation8 Unie8 A l*il)aue de8 murparler &ar66o entam68 en aobt 1984, la partie 
chypriote turque a uanifeet6 clairement et concrAtement 8a position. En revanche, 
M. Kyprianou a rejet6 le ‘projet d’accord* en question, avec l’appui Bvident de la 
Gdce. Se8 parole8 que noue ivoquione plua haut confirment une foi8 de plu8 qu’il 
continue de rejeter le *projet d*accord” aimai que lea notione et principea 
fondamentaux qu’il contient. 

MM. Kyprianou et Papandr6ou soutiennent que le8 6lectiona orqanie6ee A 
Chypre-Nord, qui sant la manifeatation d6mcratique de la volont du peuple 
chypriote turc, sont l ill6gale8”. Afin de montrer que ce8 all6gations sont d&nu6es 
de fondement, je voudrai8 leur rappeler qUe la Cbnstitutian de 1960 pr6voyait déjé 
le droit A de8 Qlectione diotinctea pour le peuple chypriote turc et que, depuis 
cette date, le peuple chypriote turc a toUjOUr8 tenu de8 ilectione 86par6e8 
cOnforK&fIent 8ux principe8 dimocrstique8. 

Le peuple chypriote turc s exerc6 ce droit inali6nable A de8 6lectione 
distinctes le 9 juin, lors de8 ilections pr68identielle8, et, A une 6crssonte 
majorit6, m’a confi pour m8ndat de le repriwnter. J* demande A M. ~yprimcu quir 
malgr6 ce processus dbmccratigue, me taxe “d’il16g81it6m - sans ae 8oucier de 
l'ill&alit/ de son propre gouvernement - s’il a reçu le mandat et la confiance 
8ans réserve du peuple chypriote grec pour traiter le problAre de Chypre? ~,a 
réponse & cette question se trouve dan8 18 presse chypriote grecque. Dans une 
“lettre ouverte A M. Pepandr6ou’ publik le 11 juin dans le quotidien 
chypriote grec Alithia, orgsne du parti DIS1 (Raraenblernt dbmocratique), on peut 
lire ceci 2 

*VOUS 8ave2 8an8 nul doute, Monsieur le PreHiet ministre, que le 
Président avec lequel vous allez vous entretenir a 6t6 d6noncé par 1’6crreante 
majoritb de la Chambre de8 d6putir pour son attitude et Sa politique en ce qui 
concerne la quertion de Chypre , et qu’on lui demande de diodrrionnet 
parce qu’il 8 refu86 de se conformer aux d6cieions de la majoriti, I,e 
Pr6sident avec lequel voua allez voua entretenir cet le reprisentant d’une 
minoritb insignifiante, qui a conduit le problAae de Chypre A la pire des 
impasses. Son attitude et son comportement ont d6jA 6t6 condamnio par le8 
deux principaux partis politiques qui repr/rentent environ 70 p. 100 du peuple 
chypriote grec. Vous en conviendrez, )ionrieur le Preuiec uinistte, avec un 
tel prdeident chypriote grec , on ne peut pa8 s’attendre A des ClCmente 
nouveaux en ce qui concerne la question de Chypre, pas plus qu’on ne peut 
espérer une amélioration future de la situation. Une seule chose est sûre I 
l’impasse actuelle va se prolonger.” 

Z’atiira @art, àans ut:e information intitulhe “Mise en garde de 1’Akel b 
Papandréou”, publiée dans Alithia, organe du DISI, Haravghi, organe ds l’Ake1, et 
le journal de droite m, on peut lire ceci I 

/ . . . 
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“M. Andthe 2artider, Sœt/trire gidral du pw) et d&put/ de l@Wtel, e 
publiquesont tirou un@ miœ on garde A M. hprndriou l t lui l domad Qe ne 
par contrrrior le Qmbn doa aiprtir l t l@immenm ujorit4 de le populstion 
Wprioto grecquo on daptrnt la pomitian da M. Uyprimou. !mtiaer a dit que 
Sartsetrkir et Oapanddou am hourtorriont i l%pporition do 18 population 
chypriote grecquo au ca@ d ila rppuiorriont lor wuoe de Ryprirno~.~ 

II. Ryprianou, qui oae qurlitier d*mill(9a1~e’ ,:.a ilectiono patfrite*nt 
dbcratiqum bu peuple chypriote turc, doorrit r khil aux ddclaratione 
eurmentionnbe dament de8 Chyprioter gmar car rlle~ font aleironnt appsrsftre 
le degd &a l ligitiaitP et le l pouwoiro dont il iouit dans LI propre cœmunrutd. 

Je woudrair reppelot i W. Ryprimou et b U. Popandr(ou que ce qui entrave le 
hlement de 1s queetion de Chypre, ao n’ert par l*ilection par le peuple Chypriote 
turc do dirigeante l t d’organee pleinernt roptiwntetifr, uir le cria@ du pouvOit 
au eein de la cœmunauti ohypriote gcoaque, crisa dont l’exietenco n’a cead 4’6tre 
rouliqndo par ler cercler chypriotea grwr b le mite de le dunh do haut niveau 
du 17 jrnoier,. puir confirade per dee obeerveteurr 4tren9err indbendente. Il faut 
thoudte en prioritd cette criee du pouvoir i Chypre-Sud l i l’on weut que dea 
Umentr poritifr puieeent intervenir er vue du r~loaent de le quertion de Chypre. 

Q n'ert par en menant un0 orrprgne de propagado oontre noter eociit6 
‘hf3crrtique ni l quelifiant le R(publiw turque dm Chypre-?lDrd de “Putio-Etet” 
que 1% eontrlbwr8 i 1, recherche d’un rkleunt 4a la question de ayve *t que 
l’on facilitera la miamion k barra otffcee du Sœritaire gldral & l’Organisation 
der Nationr Unie$. Au contraire, en xgiaunt ainei, on ne fer* qu’entrever =ee 
effortr. 

ï>t .= 


